
Avec les EPEP,  il s’agit de liquider l’école publique et laïque au profit
d’établissements autonomes dénationalisés et régionalisés… 

dirigés par les collectivités et les élus.

Le 3 juillet 2008, Xavier Darcos annonçait  au Sénat  la relance des EPEP comme une des

grandes priorités de sa mission :  « Nous voulons rationaliser les 57 milliards d’euros en donnant da-
vantage d’autonomie aux établissements et en créant les établissements publics du premier degré, avec
des établissements qui aient de vrais patrons, à qui nous puissions déléguer des budgets, qui les gèrent
et qui nous rendent compte ». 

Le 25 septembre, trois députés déposent 
une proposition de loi pour mettre en place les EPEP…

La proposition de loi déposée par trois députés, MM Frédéric Reiss (Bas-Rhin), Apparu (Marne),

Guy Geoffroy (Seine-et-Marne), se fixe pour objectifs de « mutualiser les moyens humains, 
pédagogiques et financiers et créer un véritable statut d’emploi pour les directeurs d’EPEP ».

Les enseignants  et de nombreux élus ne veulent pas des EPEP. 

Le 3 juillet 2008 X. Darcos déclare «J’espère pouvoir dans le premier trimestre qui arrive, faire
faire une avancée considérable sur la question de l’Etablissement public du premier degré. ».

Le 9 décembre 2008, le député Reiss, auteur de la proposition de loi, évoque la « bronca des
maires » lors du congrès de l’AMFet la mobilisation du 20 novembre.

Et le 10 décembre, dans la presse, il annonce que la proposition de loi sur la création des EPEP

« sera différée » parce qu’il « il sera très difficile » d’appliquer cette réforme dès la rentrée sco-

laire 2009.

Le 29 janvier 2009,  

à l’appel de toutes les organisations syndicales

tous en grève pour
- le retrait immédiat de la proposition de loi sur les EPEP 

- le retrait des décrets Darcos sur les 108h 

- l’annulation des 5 500 suppressions de postes, 

- le maintien de tous les postes de RASED.

Les EPEP c’est quoi ?
Un projet en quatre obje-
tifs…

► 1er objectif : réduire massive-
ment le nombre d’écoles et de
classes, récupérer des milliers de
postes… 
En mettant en place « une organisa-
tion et une gestion mutualisée des
moyens », les EPEP permettraient de
fermer plusieurs milliers d’écoles (en
25 ans, 10 992 écoles publiques ont
disparu) et de récupérer plusieurs
milliers d’emplois.

► 2ème objectif : transférer les
compétences de l’Etat aux collecti-
vités territoriales…
L’EPEP serait dirigé par un Conseil
d’administration  composé en majo-
rité de représentants des élus locaux
et de parents. Ils auront ainsi  la pos-
sibilité d’avoir la main mise sur
l’école primaire. 

► 3ème objectif : imposer l’autono-
mie  pédagogique, administrative
et budgétaire des établissements… 
Le CA aurait tous les pouvoirs
concernant le projet d’établissement,
le règlement intérieur, le budget et à
terme le recrutement.

► 4ème objectif: remettre en cause
le statut des enseignants du 1er

degré fonctionnaires d’Etat :
Les enseignants devraient se soumet-
tre à la tutelle des élus et aux orien-
tations du CA et perdraient toute
indépendance et toute liberté péda-
gogique individuelle. 
Le directeur doté d’un statut d’em-
ploi serait l’exécutant des décisions
du CA et le supérieur hiérarchique
des enseignants de l’EPEP.
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Les principaux articles de la proposition de loi

Art. L. 413-2 : 

« Toute école ma ter nelle, élé men taire ou pri maire comp tant un nom bre
de clas ses égal ou su pé rieur à quinze est trans for mée en éta blis se ment
pu blic d’en sei gne ment pri maire dans un dé lai d’un an au plus tard sui -
vant l’en trée en vi gueur de la pré sente loi. 
Toute école ma ter nelle, élé men taire ou pri maire dont le nom bre de clas -
ses est por té à un ni veau égal ou su pé rieur à quinze est trans for mée en
éta blis se ment pu blic d’en sei gne ment pri maire dans un dé lai d’un an
sui vant la no ti fi ca tion à la col lec ti vi té de rat ta che ment de la dé ci sion
d’aug men ter le nom bre de clas ses.
La créa tion de l’éta blis se ment est cons ta tée par ar rê té du re pré sen tant de
l’Etat dans le dé par te ment après avis de la com mune ou de l’éta blis se -
ment pu blic de coo pé ra tion in ter com mu nale in té res sé et ac cord de l’au -
to ri té aca dé mi que. Elle prend ef fet lors de la ren trée sco laire sui vant
l’in ter ven tion de l’ar rê té.
Les dé ci sions de l’au to ri té aca dé mi que con dui sant à la sup pres sion de
clas ses peu vent avoir pour ef fet d’abais ser le nom bre de clas ses d’un
éta blis se ment pu blic d’en sei gne ment pri maire en des sous de quinze ».

� L’EPEP obligatoire et automatique… 
Dans les pré cé dents pro jets, toute com mune con cer née par la mise en

place d’un EPEP pou vait s’y op po ser. 

L’As so cia tion des Mai res de France (AMF) avait d’ailleurs clai re ment

fait con naî tre son re fus. 

Donc, en at ten dant de con train dre pu re ment et sim ple ment tou tes les

com mu nes, cette loi im pose la trans for ma tion de tou tes les éco les de 15

clas ses en EPEP. 

Il sera de man dé aux élus lo caux con cer nés un sim ple avis dont la loi dit

d’avance que s’il est né ga tif, il sera passé outre ! 

Cette trans for ma tion est ir ré ver si ble. La loi prend même le soin de pré -

ci ser qu’une baisse du nom bre de clas ses ne re met tra pas en cause le sta -

tut, pré ci sion d’au tant plus né ces saire que les sup pres sions mas si ves

pro gram mées ren dront ce cas de fi gure très or di naire. 

Ga geons que les fu sions créant des éco les de 15 clas ses et plus se ront

“vi ve ment en cou ra gées”, en ce qu’el les dé trui ront au to ma ti que ment

l’école com mu nale au pro fit d’un EPEP.

Art. L. 413-3: 

« Les com mu nes et, le cas échéant, les éta blis se ments pu blics de coo pé -
ra tion in ter com mu nale aux quels les com pé ten ces re la ti ves au fonc tion -
ne ment des éco les pu bli ques ont été trans fé rées peu vent éri ger en
éta blis se ment pu blic d’en sei gne ment pri maire toute école ma ter nelle,
élé men taire ou pri maire com por tant au mi ni mum treize clas ses. 
Ils peu vent éga le ment re grou per plu sieurs éco les pour cons ti tuer un tel
éta blis se ment, dès lors que le nom bre de clas ses ain si re grou pées est au
moins égal à treize.[…] »

� Possibilité offerte aux collectivités locales…

A  par tir de treize clas ses, des élus lo caux pour ront de man der la trans -
for ma tion de leur école -ou de leurs éco les re grou pées- en EPEP.

No tons en fin que 15 ou 13 clas ses sont des mi ni ma : on se di ri ge rait
vers des struc tu res de plus en plus im por tan tes, plus éco no mi ques, sans
égard pour les con di tions de tra vail des élè ves et des enseignants.

Art. L. 413-5 : 

« Les éta blis se ments pu blics d’en sei gne ment pri maire sont ad mi nis trés
par un con seil d’ad mi nis tra tion qui com prend les 13 mem bres sui -
vants :
1° le di rec teur de l’éta blis se ment ;
2° qua tre re pré sen tants de la ou des com mu nes ou du ou des éta blis -
se ments pu blics de coo pé ra tion in ter com mu nale ;
3° qua tre re pré sen tants élus des per son nels de l’éta blis se ment dont
trois au ti tre des per son nels en sei gnants et un au ti tre des per son nels
non en sei gnants ;
4° qua tre re pré sen tants élus des pa rents d’élè ves.
Le pré si dent est élu par les mem bres du con seil d’ad mi nis tra tion par -
mi ceux men tion nés au 1° et 2° du pré sent ar ti cle. Ne peut être élue au
ti tre du 2° la per sonne qui est par ailleurs mem bre du per son nel de
l’éta blis se ment.

L’ins pec teur d’aca dé mie ou son re pré sen tant, qui peut être l’ins pec -
teur de l’édu ca tion na tio nale char gé de la cir cons crip tion à la quelle est
rat ta ché l’éta blis se ment, par ti cipe à sa de mande avec voix con sul ta -
tive aux réu nions du con seil d’ad mi nis tra tion

Le con seil d’ad mi nis tra tion se subs ti tue aux con seils d’école dans les
éco les trans for mées en éta blis se ment pu blic d’en sei gne ment pri maire».

� Un Conseil d’administration 
hors éducation nationale

Les en sei gnants et même les mem bres de l’Edu ca tion na tio nale sont
mi no ri tai res dans ce con seil d’ad mi nis tra tion, ils sont 4 (en comp tant
le di rec teur) sur 13 : il s’agit bien de dé na tio na li ser l’Ecole ! 
Il est par ailleurs bien pré ci sé  que le pré si dent de l’EPEP ne peut être
qu’un élu lo cal, ou le di rec teur de l’EPEP.

Pour se pré mu nir d’un élu qui se rait aus si en sei gnant de l’école, il est
pré ci sé que “ne peut être élue [comme pré si dent] au ti tre du 2°[les élus
lo caux] la per sonne qui est par ailleurs mem bre du per son nel de l’éta -
blis se ment.”
L’IEN, re pré sen tant de l’Edu ca tion na tio nale, jugé po ten tiel le ment dan -
ge reux par les at ta che ments qu’il peut avoir pour l’Ecole pu bli que ré -
pu bli caine, n’a qu’une voix con sul ta tive dans ce Con seil !

RAPPELONS  que dans le con seil d’ad mi nis tra tion d’un col lège :
- un élu lo cal (po li ti que) ne peut être pré si dent
- les per son nels de l’Eu ca tion na tio nale sont ma jo ri tai res.

On peut d’ailleurs crain dre que les CA du se cond de gré soient pro chai -
ne ment l’ob jet d’une re fonte qui les en traîne vers les CA des EPEP. 

En fin, les con seils d’éco les, sont sup pri més.

Dernière minute
L’examen de la proposition de loi sur les EPEP, initialement prévu en janvier, est repoussé…à février-mars

C’est ce qu’a annoncé le 7 janvier le député Apparu, co-auteur de la proposition de loi. 

Le député confirme le « problème de calendrier » en raison du retard pris dans l’examen d’autres textes par l’Assemblée nationale.

Il souligne que la « volonté politique » reste inchangée mais qu’il faut prendre le temps de la concertation avec notamment l’ Association des

Maires de France afin dit-il « de ne pas rééditer les erreurs commises sur le Service Minimum d’Accueil ». Il estime que « les relations se sont tendues
à l’Education nationale, ce qui ne simplifie pas la mise en œuvre d’une nouvelle réforme (…). Il est évident qu’on ne peut pas passer à la hussarde
sur un projet comme celui-ci » et précise que, selon lui, la proposition de loi ne pourra s’appliquer en 2009…



Page 3

Art. 413-7 : 

« Les éta blis se ments pu blics lo caux d’en sei gne ment pri maire sont
di ri gés par un di rec teur.
Le di rec teur est dé si gné par l’au to ri té aca dé mi que.
Il re pré sente l’Etat au sein de l’éta blis se ment.
Il exé cute les dé li bé ra tions du con seil d’ad mi nis tra tion.
En cas de dif fi cul tés gra ves dans le fonc tion ne ment d’un éta blis -
se ment, le di rec teur peut pren dre tou tes dis po si tions né ces sai -
res pour as su rer le bon fonc tion ne ment du ser vice pu blic. Le
di rec teur ex pose, dans les meilleurs dé lais, au con seil d’ad mi nis -
tra tion les dé ci sions pri ses et en rend comp te à l’au to ri té aca dé -
mi que et au maire »

� Le Directeur de l’EPEP désigné par l’IA…
et doté de tous les pou voirs.

Doté de tous les pou voirs d’un su pé rieur hié rar chi que vis à vis

des en sei gnants, et fi dèle exé cu tant du Con seil d’ad mi nis tra tion,

le di rec teur de l’EPEP est “dé si gné” pu re ment et sim ple ment par

l’ad mi nis tra tion. 

Il décide  en dehors de toute réglementation existante.

Seuls quelques directeurs actuellement en poste pourront accéder

à ce statut de supérieur hiérarchique. Les autres soit la grande

masse des actuels directeurs disparaitraient !

Art. L. 413-6 : 

« Le con seil d’ad mi nis tra tion rè gle par ses dé li bé ra tions les af -
fai res de l’éta blis se ment. Il adopte son rè gle ment in té rieur et dé -
li bère no tam ment sur :
1° le pro jet  d’éta blis se ment ;

2° le rè gle ment in té rieur de l’éta blis se ment ;

3° le bud get et le comp te fi nan cier ;

4° le re cru te ment de per son nels non-en sei gnants par l’éta blis -
se ment ;

5° les con ven tions dont l’éta blis se ment est si gna taire sous ré serve
que les mon tants fi nan ciers con cer nés at tei gnent un seuil fixé par
dé cret ;

6° les ques tions re la ti ves à l’ac cueil et à l’in for ma tion des pa -
rents d’élè ves, les mo da li tés gé né ra les de leur par ti ci pa tion à la
vie sco laire ;

7° le rap port an nuel sur le fonc tion ne ment de l’éta blis se ment
qui lui est pré sen té par le di rec teur et qui porte no tam ment sur
les ré sul tats des élè ves ;

8° Les ac tions en jus tice et les trans ac tions ».

Il est par ailleurs pré ci sé que « le con seil pé da go gi que se subs ti -
tue aux con seils des maî tres dans les éco les trans for mées en éta -
blis se ment pu blic d’en sei gne ment pri maire ».

� Un Conseil d’Administration tout puissant…

Le Con seil d’ad mi nis tra tion di rige tout ce qui con cerne l’école

et no tre tra vail en par ti cu lier. No tons que c’est lui qui adopte  :

- le pro jet d’éta blis se ment :l’ar ti cle 413-8du projet précise

qu’« un conseil pé da go gi que [cons ti tué des maî tres et du di rec -

teur] pré pare la par tie pé da go gi que du pro jet d’éta blis se ment.»
Les maî tres, sous l’œil de leur chef, ne fe ront que pré pa rer la

par tie pé da go gi que du pro jet : c’est le Con seil qui en dé cide ! 

- le rè gle ment in té rieur de l’éta blis se ment : en toute lo gi que il

y a fort à parier que ce rè gle ment con cer ne ra aus si les con di tions

de tra vail des en sei gnants : c’est la fin de no tre sta tut et des ga -

ran ties d’in dé pen dance qui s’y rat ta chent. Notons  qu’aucun ar-

ticle du projet de loi ne fait référence aux dispositions législatives et

réglementaires en vigueur actuellement

- le re cru te ment des per son nels non-en sei gnants: de qui

s’agit-il ? Des per son nels com mu naux ? Que de vien nent les rè -

gles sta tu tai res de re cru te ment qui sont les leurs ? - De per son -

nels pré cai res - Ne ris que-t-on pas de voir se mul ti plier les

em plois pré cai res, sous-payés, sans sta tut, sous la pres sion des

bud gets et des ef fec tifs en di mi nu tion cons tante ?

- le rap port an nuel sur les ré sul tats des élè ves : les en sei gnants

se ront ain si sou mis dans le ca dre du Con seil d’ad mi nis tra tion à

des pres sions lo ca les in to lé ra bles et dé si gnés comme les boucs

émis sai res des dif fi cul tés des élèves.

Le conseil des maîtres disparaît...

... Mais ce n’est pas tout !
1 - L’EPEP de viendrait la struc ture de base de l’en sei gne ment pri maire

Les éco les ac tuel les per draient toute exis tence ré gle men taire et de -
vien draient de sim ples bâ ti ments qu’on pour rait fer mer, dé pla cer,
re grou per, sans que plus au cun texte n’en ga ran tisse plus la pé ren -
ni té. 

Cela sera d’au tant plus grave que les do ta tions en per son nels en sei -
gnants se fe ront à l’EPEP, sur la moyenne de l’en sem ble des élè ves
qu’il re groupe. Nous avons réa li sé une pe tite si mu la tion pour mon -
trer ce qui va se pas ser :

L’an dernier, Darcos a clairement présenté ses objectifs dans le pro-

tocole de discussion et le relevé de conclusions que le SNUDI-FO

avait refusé de signer : « autonomie et responsabilité des équipes », 

« Autonomie et responsabilité des équipes », cela signifie qu’il faut

contraindre les collègues à faire face à toutes les difficultés des

élèves (en se passant des RASED), à toutes les demandes de la

« communauté éducative » (collectivités territoriales, parents, as-

sociations) dans les domaines du scolaire, du périscolaire, de l’ac-

compagnement éducatif…

- Moins d’enseignants spécialisés pour les élèves en difficulté et

suppression de milliers de postes de RASED.

- Moins de titulaires mobiles pour remplacer les collègues en congé

ou en stage puisque l’école « autonome » sera son propre recours.
- 

Moins de directeurs puisque l’EPEP regrouperait plusieurs écoles

avec à sa tête un directeur «chef d’établissement ».
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2 - Avec les EPEP des centaines de classes, de postes et des écoles entières seraient supprimés

Situation aujourd’hui avec 6 écoles rurales

On com prend ai sé ment qu’avec les EPEP, ce sont des cen tai nes de clas ses qui pourraient fer mées en par ti cu lier dans les zo nes ru ra les ! 

On com prend aus si que dans l’exem ple que nous avons pris, avec 3 fer me tu res au mi ni mum, la ré par ti tion sur les éco les de vien drait im -

pos si ble et qu’une ou plu sieurs éco les fer me raient obli ga toi re ment !

3 - Les règles d’affectation détruites !

Les en sei gnants, quant à eux, se raient nom més sur l’EPEP et donc mo bi les à l’in té rieur de ce lui-ci. 

La “Let tre de l’édu ca tion” du jour nal Le Monde dans son n° 609 du 20 oc to bre 2008:ré vèle  « EPEP. L’in for ma tion cir cule par mi les
ins pec teurs, suite à une réu nion na tio nale à l’ESEN dé but oc to bre : une ré vi sion des rè gles d’af fec ta tion des en sei gnants du pre mier
de gré pour al ler da van tage vers un re cru te ment sur pos tes à pro fil se rait à l’étude. Elle se rait ex pé ri men tée dans le ca dre  des EPEP
sous la forme d’une af fec ta tion pour trois ans des maî tres, en fonc tion du pro jet d’école.

nb de 

clas ses
eff. Cl. 1

eff. Cl.

2

eff.

Cl.3 

eff. To -

tal
moyenne

moyenne si  

1 fer me ture

fer me ture

?

Ecole n°1 3 24 17 18 59 19,7 29,5 non

Ecole n°2 3 18 22 20 60 20 34,0 non

RPI école 3 1 17 59 19,7 29,5 non

école 4 2 20 22

Ecole n°5 2 18 17 35 17,5 35 non

Ecole n°6 3 16 21 23 60 20 30 non

nb de 

clas ses
eff. To tal moyenne fer me ture ?

EPEP 14 273 19,5

Moy. 1 fer me ture 21 oui

Moy. 2 fer me tu res 22,8 oui

Moy. 3 fer me tu res 24,8 oui

Moy. 4 fer me tu res 27,3 ?

Si demain les 6 écoles sont regroupées en EPEP

Ceux qui soutiennent le projet...

C’est le cas notamment de la Fondation Montaigne de Claude Bébéar, PDG d’AXA, qui demande de remettre en cause tous les

droits statutaires des enseignants: 

« Nous proposons de donner aux établissements publics ou privés, qui en feront la demande, les moyens de la plus large autonomie
possible sans que pour autant l’éducation cesse d’être nationale :
- Que soit reconnue au chef d’établissement la possibilité d’orienter la politique de son école dans le cadre du projet d’établissement
et d’avoir une réelle capacité de choix pour organiser les enseignements. 
- Que l’enseignant puisse faire le choix de l’établissement auquel il souhaite collaborer en fonction des orientations pédagogiques
de celui-ci. 
- Qu’il y ait entre le chef d’établissement et l’enseignant un acte de cooptation et d’embauche, rompant avec la routine aveugle
des carrières au barème. (…) »  

Pour répondre à l’exigence de réduction des dépenses pu-

bliques et de destruction de l’école communale, laïque et ré-

publicaine, il faut en effet s’attaquer à ce qui fonde cette

école, c’est-à-dire à dire le statut des enseignants du 1er degré

fonctionnaires d’Etat. L’ EPEP doit en être le moyen.

L’enjeu, c’est bien l’ensemble de nos droits et garanties

statutaires qui sont remis en cause par les décrets et me-

sures Darcos, une contre-réforme dont l’EPEP serait

l’aboutissement

L’an dernier, Darcos avait clairement présenté ses objectifs

dans le protocole de discussion et le relevé de conclusions

que le SNUDI-FO avait refusé de signer : « autonomie et

responsabilité des équipes », suppression de milliers de

postes en commençant par ceux des RASED.

C’est pour atteindre ces objectifs  que le ministre a promul-

gué les décrets qui imposent aux enseignants 108 heures an-

nualisées dont 60 d’aide personnalisée et qu’il entend

maintenant imposer les EPEP.

« Autonomie et responsabilité des équipes », cela signifie

qu’il faut contraindre les collègues à faire face à toutes les

difficultés des élèves (en se passant des RASED), à toutes

les demandes de la « communauté éducative » (collectivités

territoriales, parents, associations) dans les domaines du sco-

laire, du périscolaire, de l’accompagnement éducatif…

Les EPEP sont incompatibles avec le maintien du statut de fonctionnaire d’Etat

Les EPEP ne sont rien d’autre que le premier pas vers la privatisation 

du service public essentiel à la démocratie qu’est l’Ecole publique. 

Nous sommes fonctionnaires d’Etat, garants de l’unité et de la laïcité du service public et nous voulons le rester !

Retrait immédiat de la proposition de loi sur les EPEP et des décrets sur les 108h 


